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Présent : M. BROUSTE (Président)  
 
Administrative : Mme GONCALVES. 
 
CFTIS –  informations 
• Pour rappel : un club qui est en dérogation (3ans) suite à accession, en cas de descente puis de ré-accession, il devra 

être à la bonne norme terrain pour un avis favorable 
La confirmation d’une accession d'un club non conforme au niveau « terrain » est sous la responsabilité de la Commission 
des Championnats Ligue. La CRTIS donne un avis négatif (1ère année >> un projet avant avril et après étude possibilité 
de 2 années supplémentaires - titre 6.3 – attention aux réserves) 

• Tout dossier transitant pour la CFTIS doit être obligatoirement tamponné et signer du propriétaire (classement terrain 
ou éclairage, reclassement, Sye, etc...)                                                                    

• Concernant les éclairages E2/E3/E4, faire le relevé  des points  bis  pour un classement ou reclassement 
• Concernant Foot 2000, vérifiez  les  dossiers  classés  FootA11 avec  une  fin de NNI en 0101 
• Pour rappel : Les EFootA11 pour être utilisés en compétition officielle doivent obligatoirement être accompagnés d’un 

certificat de conformité ou d’une attestation signée du maire pour son  utilisation 
 
 DOSSIERS VALIDES PAR LA CFTIS et TRANSMIS AUX INTERESSES  
 

• PV n° 7 du 09/02/ 2017 
BERGERAC – stade Simonet – NNI 240370201 – classé niveau 6 jusqu’au 09/02/2027 (voir motif sur PV n° 8) 
TALENCE – stade de Thouars 4 – NNI 335220204 – classé niveau 6SYE jusqu’au 04/09/2026 
USTARITZ – plaine de jeux Etxeparea – NNI 645470301 – classé niveau 4SYE jusqu’au 18/09/2026 
BEGLES – salle lycée Vaclav Havel – NNI 330399902 – classé Futsal 2 jusqu’au 09/02/2027 
La FORCE – gymnase du SIVOS – NNI 242229901 – classé EFutsal 2 jusqu’au 09/02/2019 
BERGERAC (E3) – BISCARROSSE (E4) – St MARTIAL de VALETTE (E4) – SARLAT la CANDELA (E5) 
CIVAUX – salle des Sports – NNI 860779901 – classé Futsal 2 jusqu’au 09/02/2027 

 
• PV n° 8 du 16/3/2017 

ARCACHON – stade Brousse – NNI 330090101 – classé 4 jusqu’au 16/3/2027 
MERIGNAC – stade Cruchon 4 – NNI 332810104 – classé 5SYE jusqu’au 19/9/2025 
BEGLES – salle Duhourquet – NNI 330399903 – classé Futsal 1 jusqu’au 16/3/2027 
     

• PV n° 9 du 13/4/2017 
AIRE / L’ADOUR (E4) – ANGLET (E4) – BISCARROSSE (E4) – BOULAZAC (E4) – CAPBRETON (E4) – LE BOUSCAT (E4) – LEGE 
CAP FERRET (E4) – LORMONT (E4) – PONTONX (E4) – PRIGOURIEUX (E4) – St EMILION (E4) – St MEDARD en JALLES (E4) – 
SEIGNOSSE (E4) 
AYTRE (E4) – INGRANDES (E4) – NEUVILLE du POITOU (E4) – PERIGNY 1 (E4) – Poitiers Rebeilleau (E3) – ROCHEFORT (E4) – 
St PIERRE d’OLERON 1 et 2 (E4) – SOYAUX (E4) 
 

• PV n° 10 du 16/5/2017 
LE SAUVETAT du DROPT – stade Perie 1 – NNI 472900101 – classé niveau 5 jusqu’au 25/4/2027 
CAMBANES et MEYNAC – stade Lande 1 – NNI 330850101 – classé niveau 5SYE jusqu’au 10/9/2026 
GUJAN MESTRAS – stade Chante Cigale 3 – NNI 331990103 – classé niveau 5SYE jusqu’au 3/4/2027 
HASPARREN – stade Chapileta – NNI 642560101 – classé niveau 5SYE jusqu’au 4/9/2026 
BRAUD (E3) – COULOUMIEIX (E4) – EYSINES (E4) – ROUFFIGNAS (E4) – VILLENAVE d’ORNON (E3) 
 
 

• PV n° 11 du 20/6/2017 
BEGLES – salle Duhourquet – NNI 330399903 – classé niveau EFutsal 2 jusqu’au 20/6/2019 
BEGLES – salle Havel – NNI 330399902 – classé niveau EFutsal 4 jusqu’au 20/6/2019 
CARCANS (E4) 
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BUXEROLLES – stade Amand 1 – NNI 860410101 – classé niveau 3 jusqu’au 16/5/2027 
THOUARS – stade Morin 5 – NNI 793290105 – classé niveau 5SYE jusqu’au 15/11/2026 
LOUDUN – gymnase Touret – NNI 861379901 – classé niveau EFutsal 2 jusqu’au 20/6/2019 
BRIVE (E4) – LAGUENNE TULLE (E4) – LIMOGES St Lazare (E4) – MIGNE AUXANCES (E4) – NAINTRE (E4)  
 
 
 

 DISTRICT DE LA CHARENTE – 16   

 
1. INSTALLATIONS EQUIPEES D’UN GAZON NATUREL 
1.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
1.2 CONFIRMATIONS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
1.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT OU RECLASSEMENT 
A reclasser si non effectué (ou photocopie contrôle signée) – urgent 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPE GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 CLASSEMENTS PROVISOIRES 
2.2 CLASSEMENTS NIVEAUX 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, Foot A11sy, Foot A11sye 
2.3 CLASSEMENTS NIVEAUX Foot A8sy, Foot A8sye, Foot A5sy, FootA5sye 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 TERRAINS EN GAZON NATUREL 
4.2 TERRAINS EN GAZONS SYNTHÉTIQUES 
4.3 ARROSAGES 
 
5. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES AIRES DE JEU ET LES VESTIAIRES 
 
6. CLASSEMENTS DES ÉCLAIRAGES 
Contrôles en 2018 à faire à date d’anniversaire (Voir tableau) 
6.1 CLASSEMENTS INITIAUX  
6.2 CONFIRMATIONS DE CLASSEMENT 
 
MMONTMOREAU – Stade Gourmand Dumoulin 1  – NNI 162300101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 01/02/2017 
Eclairement moyen horizontal : 247 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,74  
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
Courrier CFTIS du 2/2/2015 (demande dossier technique initial) 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
SIREUIL - stade Gérard Pivetaud – NNI 163700101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 23/03/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 209 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,75  
Rapport Emini/Emaxi : 0,52 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5  jusqu'au 24/03/2019. 
 
ANAIS - stade Municipal – NNI 160110101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 23/03/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 162 Lux 
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Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,43 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5  jusqu'au 24/03/2019. 
 
MOUTHIERS - stade Municipal – NNI 162360101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 29/03/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 207 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 30/03/2019. 
 
ETAGNAC - stade Les Cassonnes – NNI 131320101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 18/03/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 270 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,46 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5 jusqu'au 12/04/2019. 
 
MONTIGNAC - stade des Ponts – NNI 162260101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 27/03/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 150 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,45 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 27/04/2019. 
 
CHASSENEUIL - stade André Rochereau – NNI 160850101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 02/04/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 262 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,43 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5 jusqu'au 03/04/2019. 
 
VERDILLE - stade Municipal – NNI 163970101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 26/03/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 175 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5  jusqu'au 21/03/2019. 
 
ROUILLAC - stade Jacky Berty – NNI 162860101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 02/04/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 180 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,43 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 03/04/2019. 
 
ANGOULEME - stade Lacroix Lanauve – NNI 160150707 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 18/03/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 163 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,46 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 23/03/2019. 
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SAINT-MICHEL - stade des Brandes – NNI 163410101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 16/06/2016. 
Eclairement moyen horizontal : 171 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,74  
Rapport Emini/Emaxi : 0,59 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 03/04/2019. 
 
NERSAC - stade de la Sablière – NNI 162440101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 05/03/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 166 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5  jusqu'au 06/03/2019. 
 
PALLUAUD - stade Patrice Lacambra – NNI 162540101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 23/03/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 191 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5  jusqu'au 27/03/2019. 
 
ANGOULEME - stade Léonide Lacroix – NNI 160150501 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 18/03/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 162 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,43 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 12/04/2019. 
 
6.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
6.4 AVIS PRÉALABLES 
 
7. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES ECLAIRAGES 
 
8. CLASSEMENT DE SALLES 
 
9. AOP, ATTESTATION DE CAPACITE OU PV DE CDS 
 

DISTRICT DE LA CHARENTE-MARITIME - 17  

 
1. INSTALLATIONS EQUIPEES D’UN GAZON NATUREL 
1.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
1.2 CONFIRMATIONS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
1.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT OU RECLASSEMENT 
  
2. INSTALLATIONS EQUIPE GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 CLASSEMENTS PROVISOIRES 
2.2 CLASSEMENTS NIVEAUX 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, Foot A11sy, Foot A11sye 
2.3 CLASSEMENTS NIVEAUX Foot A8sy, Foot A8sye, Foot A5sy, FootA5sye 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
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4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
  
TONNAY CHARENTE - stade Municipal 1 – NNI 174490101 
Mise aux normes niveau 5 des vestiaires – Relier les vestiaires par une ouverture d'1m80.  
Pour le classement, le reste des équipements doit correspondre aux règlements des terrains et des installations 2014 – dossier 
géré par CDTIS17 
 
4.2 TERRAINS EN GAZONS SYNTHÉTIQUES 
4.3 ARROSAGES 
 
5. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES AIRES DE JEU ET LES VESTIAIRES 
 
6. CLASSEMENTS DES ÉCLAIRAGES 
6.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
6.2 CONFIRMATIONS DE CLASSEMENT 
 
CORME ROYAL - stade Municipal – NNI 171200101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 11/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 242 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,81  
Rapport Emini/Emaxi : 0,56 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5  jusqu'au 22/06/2019. 
 
CHATELAILLON - stade Municipal – NNI 170940101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 26/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 204 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,48 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
BUSSAC FORET - stade André Fretel – NNI 170740101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 10/01/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 186 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
ST GEORGES D’OLERON - stade Philippe Aubrière – NNI 17370101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 24/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 159 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
PONT L’ABBE D’ARNOULT - stade de l’Arnoult 1 – NNI 172840101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/01/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 144 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,82 
Rapport Emini/Emaxi : 0,53 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
SOUBISE - stade Municipal – NNI 174290101 
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L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 28/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 160 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,42 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
SAINT FORT SUR GIRONDE - stade Municipal – NNI 173280101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 05/02/2016. 
Eclairement moyen horizontal : 154 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,72  
Rapport Emini/Emaxi : 0,48 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
SAINT GERMAIN DE LUSIGNAN - stade Municipal – NNI 173390101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 04/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 218 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,46 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
SAINT JEAN D’ANGELY - stade Municipal 1 – NNI 173470101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 05/04/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 211 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,56 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5  jusqu'au 22/06/2019. 
 
SAINT JEAN D’ANGELY - stade Municipal 2 – NNI 173470102 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 20/11/2016. 
Eclairement moyen horizontal : 157 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,54 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
TONNAY BOUTONNE – Complexe Sportif 1 – NNI 174480101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 17/01/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 147 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,48 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
TONNAY CHARENTE - stade Municipal 1 – NNI 174490101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 25/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 126 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,76  
Rapport Emini/Emaxi : 0,47 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
AIGREFEUILLE D’AUNIS – Terrain des Grands Jeux – NNI 170030101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 16/01/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 153 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,72  
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Rapport Emini/Emaxi : 0,41 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
 
CERCOUX - stade Municipal – NNI 170770101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 04/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 238 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,40 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
PERIGNY - stade Municipal 2 – NNI 172740102 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 11/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 221 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,48 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5  jusqu'au 22/06/2019. 
 
LA JARRIE - stade Claude Poumadere – NNI 171940101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 148 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,76  
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
L’HOUMEAU - stade Municipal – NNI 171900201 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 07/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 186 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,53 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
JONZAC - stade Municipal – NNI 171970101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 04/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 205 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,52 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
MARENNES - stade Chasseloup Laubat – NNI 172190101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 07/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 163 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,45 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
MEURSAC - stade J.M. Durandet – NNI 172320101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 07/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 142 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,48 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
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FONTCOUVERTE - stade Municipal 1 – NNI 171640101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 28/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 162 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,47 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
SAINTES - stade Vélodrome de Bellevue – NNI 174150301 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 25/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 146 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,72  
Rapport Emini/Emaxi : 0,52 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
MARANS - stade Municipal – NNI 172180101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 17/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 186 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5  jusqu'au 22/06/2019. 
 
SAUJON - stade Municipal – NNI 172180101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 29/01/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 292 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,77  
Rapport Emini/Emaxi : 0,58 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
LA ROCHELLE - stade François Le Parco 1 – NNI 173000101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 07/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 278 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,54 
Voir courrier CFTIS du 22/4/2015 et 17/10/2016 (implantation des mâts) 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. (Moyenne 
suffisante pour la R1). 
 
SAINTES - stade Yvon Chevalier 1 – NNI 174150101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 12/02/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 327 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,74  
Rapport Emini/Emaxi : 0,55 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
6.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
6.4 AVIS PRÉALABLES 
 
7. AFFAIRES DIVERSES - Rapport 
 
8. CLASSEMENT DE SALLE 
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9. AOP, ATTESTATION DE CAPACITE OU PV DE CDS 
 
BEAUGEAY – Stade Municipal – NNI 170360101 
La Commission prend connaissance de l’AOP du 01/03/2017. 
 
LOULAY – Stade Municipal – NNI 172110101 
La Commission prend connaissance de l’AOP du 11/10/2016. 
 
 

DISTRICT DE LA CORREZE – 19  

 
1. INSTALLATIONS EQUIPEES D’UN GAZON NATUREL 
1.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
1.2 CONFIRMATIONS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
1.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT OU RECLASSEMENT 
  
2. INSTALLATIONS EQUIPE GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 CLASSEMENTS PROVISOIRES 
2.2 CLASSEMENTS NIVEAUX 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, Foot A11sy, Foot A11sye 
2.3 CLASSEMENTS NIVEAUX Foot A8sy, Foot A8sye, Foot A5sy, FootA5sye 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
 
ST PANTALEON DE LARCHE – stade Georges Auger - NNI 192290101 
Avis favorable pour les mises aux normes vestiaires joueurs et arbitres sous tribune. 
Pour accorder le niveau 4, devront être mis en conformité avec les règlements : tunnel sécurisé vestiaire / aire de jeu, main 
courante obstruée, bureau de 6m² – dossier suivi par Mr Clavière et transmis à la CFTIS  
Voir avis au PV CFTIS du 20/06/2017. 
 
4.1 TERRAINS EN GAZON NATUREL 
4.2 TERRAINS EN GAZONS SYNTHÉTIQUES 
4.3 ARROSAGES 
4.5  MISE AUX NORMES VESTIAIRES 
 
5. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES AIRES DE JEU ET LES VESTIAIRES 
 
6. CLASSEMENTS DES ÉCLAIRAGES 
6.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
6.2 CONFIRMATIONS DE CLASSEMENT 
 
NEUVIC - stade Municipal – NNI 191480201 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau EFOOT à 11 jusqu’au 21/06/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 103 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,79  
Rapport Emini/Emaxi : 0,40 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   EFOOT à 11 jusqu'au 22/06/2019. 
(Eclairement moyen insuffisant) 
 
EYBRAIL - stade d’Eybrail 2 – NNI 192750202 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau EFOOT à 11 jusqu’au 21/06/2017. 
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Eclairement moyen horizontal : 109 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,79  
Rapport Emini/Emaxi : 0,68 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   EFOOT à 11 jusqu'au 22/06/2019. 
(Eclairement moyen insuffisant) 
 
LUBERSAC - stade Jean Nexon – NNI 191210101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 05/05/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 180 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,83  
Rapport Emini/Emaxi : 0,64 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
CORREZE - stade de Chastres – NNI 190620101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 184 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,75  
Rapport Emini/Emaxi : 0,59 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5  jusqu'au 22/06/2019. 
 
USSEL - stade Municipal 1 – Stade Roger Leniaud – NNI 192750101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 150 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,76  
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
SORNAC - stade Municipal – NNI 192610101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 158 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,48 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
MEYMAC - stade Municipal 1 – NNI 191360101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 03/06/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 202 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,75  
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
MEYMAC - stade Municipal 2 – NNI 191360102 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 149 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,78  
Rapport Emini/Emaxi : 0,56 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5     jusqu'au 22/06/2019. 
 
BEYNAT - stade des Saules – NNI 190230101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 178 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,74  
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Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5     jusqu'au 22/06/2019. 
 
SAINT-ROBERT - stade de Bellevue – NNI 192390101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 124 Lux (attention limite) 
Facteur  d’uniformité : 0,86  
Rapport Emini/Emaxi : 0,72 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5     jusqu'au 22/06/2019. 
 
ALLASSAC - stade du Colombier – NNI 190050101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 153 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,79  
Rapport Emini/Emaxi : 0,57 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5     jusqu'au 22/06/2019. 
 
EYREIN - stade Municipal – NNI 190810101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 153 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,74  
Rapport Emini/Emaxi : 0,58 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5     jusqu'au 22/06/2019. 
 
NOAILLES - stade Municipal du Puy Blanc– NNI 191510101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 03/05/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 169 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,80  
Rapport Emini/Emaxi : 0,57 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5     jusqu'au 22/06/2019. 
 
SAINT-SORNIN LAVOLPS - stade Municipal – NNI 192430101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 218 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,84  
Rapport Emini/Emaxi : 0,64 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5    jusqu'au 22/06/2019. 
 
NONARDS - stade Municipal – NNI 191590101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 149 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,46 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5     jusqu'au 22/06/2019. 
 
DONZENAC – Parc des Sports Jean Burin – NNI 190720101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017. 
Eclairement moyen horizontal : 185 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,76  
Rapport Emini/Emaxi : 0,60 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5     jusqu'au 22/06/2019. 
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UZERCHE – Stade Municipal de la Peyre – NNI 192760101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 01/03/2017 
Eclairement moyen horizontal : 121 Lux (Attention limite) 
Facteur  d’uniformité : 0,81  
Rapport Emini/Emaxi : 0,60 
La Commission donne un avis favorable pour un classement de cet éclairage en catégorie E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
SAINTE FORTUNADE – Stade Claude Albaret – NNI 192030101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017 
Eclairement moyen horizontal : 148 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,77  
Rapport Emini/Emaxi : 0,55 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5     jusqu'au 22/06/2019. 
 
SEILHAC – Stade Municipal – NNI 192550101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017 
Eclairement moyen horizontal : 135 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,75  
Rapport Emini/Emaxi : 0,57 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5     jusqu'au 22/06/2019. 
 
PERPEZAC LE NOIR – Stade Municipal de Laleu – NNI 191620101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017 
Eclairement moyen horizontal : 132 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,76  
Rapport Emini/Emaxi : 0,62 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5     jusqu'au 22/06/2019. 
 
SAINT-PANTALEON DE LARCHE – Stade Georges Auger 2 – NNI 192290102 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017 
Eclairement moyen horizontal : 166 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,77  
Rapport Emini/Emaxi : 0,65 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5     jusqu'au 22/06/2019. 
 
ARGENTAT – Stade Raymond Ducros – NNI 190100201 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017 
Eclairement moyen horizontal : 165 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,79  
Rapport Emini/Emaxi : 0,67  
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5     jusqu'au 22/06/2019. 
 
6.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
6.4 AVIS PRÉALABLES 
 
7. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES ECLAIRAGES 
 
8. CLASSEMENT DE SALLES 
 
9. AOP, ATTESTATION DE CAPACITE OU PV DE CDS 
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 DISTRICT DE LA CREUSE - 23  

 
1. INSTALLATIONS EQUIPEES D’UN GAZON NATUREL 
1.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
1.2 CONFIRMATIONS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
 
BOURGANEUF – Stade Municipal - NNI 230300101 
Cette installation était classée au niveau 5 jusqu’au 23/12/2011. 
La Commission prend connaissance du dossier de confirmation de classement après travaux de mise aux normes sur les 
vestiaires. 
Fournir AOP et PV de CDS avant le 30/09/2017 
Elle prononce le  classement de cette installation en Niveau 5 jusqu’au 23/06/2021. 
 
1.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT OU RECLASSEMENT 
A reclasser si non effectué (ou photocopie contrôle signée) – urgent 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPE GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 CLASSEMENTS PROVISOIRES 
2.2 CLASSEMENTS NIVEAUX 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, Foot A11sy, Foot A11sye 
2.3 CLASSEMENTS NIVEAUX Foot A8sy, Foot A8sye, Foot A5sy, FootA5sye 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 TERRAINS EN GAZON NATUREL 
4.2 TERRAINS EN GAZONS SYNTHÉTIQUES 
4.3 ARROSAGES 
 
5. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES AIRES DE JEU ET LES VESTIAIRES 
 
6. CLASSEMENTS DES ÉCLAIRAGES 
6.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
 
LA SOUTERRAINE  - stade P. Sauvage – NNI 231760101 -  
Eclairement moyen horizontal : 267 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,77  
Rapport Emini/Emaxi : 0,62 
Dossier pour E4 incomplet pour la CFTIS – attente de pièces demandées à la CDTIS23 pour la CFTIS 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5 en attente des pièces demandées   
 
6.2 CONFIRMATIONS DE CLASSEMENT 
6.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
6.4 AVIS PRÉALABLES 
 
7. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES ECLAIRAGES 
 
8. CLASSEMENT DE SALLES 
 
9. AOP, ATTESTATION DE CAPACITE OU PV DE CDS 
 
 



COMMISSION REGIONALE DES TERRAINS ET INFRASTRUCTURES 
REUNION DU 20 JUILLET 2017 

PAGE 14/26 

  

  

   DISTRICT DE LA DORDOGNE – 24  

 
1. INSTALLATIONS EQUIPEES D’UN GAZON NATUREL 
1.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
1.2 CONFIRMATIONS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
 
GRIGNOLS – Stade Guy Mirabel - NNI 242050101 
Cette installation était classée au niveau 5 jusqu’au 24/04/2011. 
La Commission prend connaissance du dossier de confirmation de classement et des documents transmis : 
- Arrêté d’Ouverture au Public en date du 18/05/2005. 
A la prochaine échéance de classement décennale, cette installation ne pourra être confirmée en niveau 5 qu’à condition que 
les vestiaires soient mis en conformité avec le Règlement de 2014 (Chapitre 1.3) – prévoir travaux sur vestiaires pour 20m² 
joueurs et 8m² arbitres hors sanitaire) 
Elle prononce le classement de cette installation en Niveau 5 jusqu’au 22/06/2021 
 
1.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT OU RECLASSEMENT 
  
2. INSTALLATIONS EQUIPE GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 CLASSEMENTS PROVISOIRES 
2.2 CLASSEMENTS NIVEAUX 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, Foot A11sy, Foot A11sye 
2.3 CLASSEMENTS NIVEAUX Foot A8sy, Foot A8sye, Foot A5sy, FootA5sye 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 TERRAINS EN GAZON NATUREL 
4.2 TERRAINS EN GAZONS SYNTHÉTIQUES 
4.3 ARROSAGES 
4.5  MISE AUX NORMES VESTIAIRES 
 
5. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES AIRES DE JEU ET LES VESTIAIRES 
 
6. CLASSEMENTS DES ÉCLAIRAGES 
6.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
6.2 CONFIRMATIONS DE CLASSEMENT 
6.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
6.4 AVIS PRÉALABLES 
 
7. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES ECLAIRAGES 
 
8. CLASSEMENT DE SALLES 
 
9. AOP, ATTESTATION DE CAPACITE OU PV DE CDS 
 
 

DISTRICT DE LA GIRONDE – 33  

 
1. INSTALLATIONS EQUIPEES D’UN GAZON NATUREL 
1.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
1.2 CONFIRMATIONS DE NIVEAU DE CLASSEMENT  
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FLOIRAC – Stade La Burthe 1 - NNI 331670201   
Cette installation était classée au niveau 5 jusqu’au 17/03/2017. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en niveau 5 
Elle prononce le classement de cette installation en Niveau 5 jusqu’au 24/04/2027. 
 
EYSINES – Plaine des jeux du Pinsan 1- NNI 331620101 
Cette installation était classée au niveau 5 jusqu’au 25/04/2017. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en niveau 5 
Elle prononce le classement de cette installation en Niveau 5 jusqu’au 28/04/2027. 
 
MARCHEPRIME – Stade René Delest 1- NNI 335550101 
Cette installation était classée au niveau 5 jusqu’au 15/06/2017. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en niveau 5 
A la prochaine échéance de classement décennale, cette installation ne pourra être confirmée en niveau 5 qu’à condition que 
les vestiaires soient mis en conformité avec le Règlement de 2014 (Chapitre 1.3) – prévoir travaux sur vestiaires pour 20m² 
joueurs et 8m² arbitres hors sanitaire) 
Elle prononce le classement de cette installation en Niveau 5 jusqu’au 16/06/2027. 
 
BEGADAN – Stade Gaston Fournié- NNI 330280101 
Cette installation était classée au niveau 6 jusqu’au 07/12/2016. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en niveau 6 et des documents transmis : 
- Arrêté d’Ouverture au Public en date du 18/10/2006. 
Elle prononce le classement de cette installation en Niveau 6 jusqu’au 22/06/2027. 
 
1.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT OU RECLASSEMENT 
 
VAYRES – Stade Municipal - NNI 335390102 
Cette installation était classée au niveau 5 jusqu’au 06/02/2017. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement  niveau 6 et des documents transmis : 
- Arrêté d’Ouverture au Public en date du 07/12/2006. 
 Elle prononce le classement de cette installation en Niveau 6 jusqu’au 26/04/2027. 
 
SAINT CIERS SUR GIRONDE – Stade Pierre Royon - NNI 333890201 
Cette installation était classée au niveau 4 jusqu’au 26/04/2017. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement et des documents transmis : 
- Arrêté d’Ouverture au Public en date du 02/12/2006. 
- Procès-Verbal de la Commission de Sécurité du 22/02/2017 
A la prochaine échéance de classement décennale, cette installation ne pourra être confirmée en niveau 5 qu’à condition que 
les vestiaires soient mis en conformité avec le Règlement de 2014 (Chapitre 1.3) – prévoir travaux sur vestiaires pour 20m² 
joueurs et 8m² arbitres hors sanitaire) 
Elle prononce le classement de cette installation en Niveau 5 jusqu’au 26/04/2027. 
 
BELIN BELIET  -– Stade de Suzon - NNI 330420201 
Cette installation était classée au niveau FOOT à 11 jusqu’au 04/04/2017. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement   
Fournir AOP et PV de CDS avant le 30/09/2017 
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Elle prononce le classement de cette installation en Niveau 6 jusqu’au 05/04/2027. 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPE GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 CLASSEMENTS PROVISOIRES 
2.2 CLASSEMENTS NIVEAUX 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, Foot A11sy, Foot A11sye 
2.3 CLASSEMENTS NIVEAUX Foot A8sy, Foot A8sye, Foot A5sy, FootA5sye 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 TERRAINS EN GAZON NATUREL 
4.2 TERRAINS EN GAZONS SYNTHÉTIQUES 
4.3 ARROSAGES 
4.5  MISE AUX NORMES VESTIAIRES 
 
5. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES AIRES DE JEU ET LES VESTIAIRES 
 
6. CLASSEMENTS DES ÉCLAIRAGES 
6.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
CAMBLANES ET MEYNAC – Stade de la Lande – NNI 330850101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 12/04/2013 
Eclairement moyen horizontal : 213 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,76  
Rapport Emini/Emaxi : 0,64 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
SAINT SULPICE DE FALEYRENS – Stade municipal 1 – NNI 334800101 
L’éclairage de cette installation n’était pas classé. 
Eclairement moyen horizontal : 172 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,45 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
6.2 CONFIRMATIONS DE CLASSEMENT 
ST SULPICE ET CAMEYRAC – Stade Château Lamothe 1 – NNI 334830101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E FOOT à 11 jusqu’au 09/06/2017 
Eclairement moyen horizontal : 113 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,64  
Rapport Emini/Emaxi : 0,34 
La Commission confirme le classement de cet éclairage en niveau EFOOT à 11 jusqu'au 22/06/2019. 
 
LES EGLISOTTES ET CHALAURES – Stade Montfourat 1 – NNI 331540101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E FOOT à 11 jusqu’au 09/06/2017 
Eclairement moyen horizontal : 130 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,44  
Rapport Emini/Emaxi : 0,23 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   EFOOT à 11 jusqu'au 22/06/2019. 
 
MARTILLAC – Stade Hervé de Venancourt – NNI 332740101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E FOOT à 11 jusqu’au 22/05/2015 
Eclairement moyen horizontal : 114 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,66  
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Rapport Emini/Emaxi : 0,42 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   EFOOT à 11 jusqu'au 22/06/2019. 
 
CHAMADELLE – Stade René Geai – NNI 331240101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E FOOT à 11 jusqu’au 24/03/2017 
Eclairement moyen horizontal : 105 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,52  
Rapport Emini/Emaxi : 0,29 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   EFOOT à 11 jusqu'au 22/06/2019. 
 
CEZAC – Stade Municipal – NNI 331230101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E FOOT à 11 jusqu’au 21/06/2017 
Eclairement moyen horizontal : 174 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,52  
Rapport Emini/Emaxi : 0,34 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   EFOOT à 11 jusqu'au 22/06/2019. 
 
LE BOUSCAT – Stade des Ecus – NNI 330690401 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 03/11/2016 
Eclairement moyen horizontal : 196 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
CAUDROT – Stade de la Lagotte – NNI 331110101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/04/2016 
Eclairement moyen horizontal : 136 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,44 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5       jusqu'au 22/06/2019. 
 
MARCHEPRIME – Stade René Delest – NNI 33550101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/12/2016 
Eclairement moyen horizontal : 187 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,45 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5  jusqu'au 22/06/2019. 
 
PODENSAC – Stade Municipal – NNI 333270101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 22/03/2017 
Eclairement moyen horizontal : 202 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,54 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5   jusqu'au 22/06/2019. 
 
6.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
6.4 AVIS PRÉALABLES 
 
7. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES ECLAIRAGES 
 
8. CLASSEMENT DE SALLES 
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FLOIRAC – Gymnase Robert Ralite - NNI 331769902 
La Commission prend connaissance de la demande de classement niveau Futsal 4 et des documents transmis : 
- Arrêté d’Ouverture au Public en date du 07/02/1983. 
- Procès-Verbal de la Commission de Sécurité : 22/03/2016 
Elle prononce le  classement de cette installation en FUTSAL 4 jusqu’au 24/04/2027. 
  
FLOIRAC – Gymnase Yves du Manoir - NNI 331679901 
La Commission prend connaissance   de la demande de classement en niveau Futsal 4 et des documents transmis : 
- Procès-Verbal de la Commission de Sécurité : 15/09/2015 
Fournir AOP avant le 30/09/2017 
Elle prononce le classement de cette installation en FUTSAL 4 jusqu’au 22/06/2027. 
  
VILLENAVE D’ORNON – Salle du Bocage - NNI 335509901 
La Commission prend connaissance   de la demande de classement en niveau Futsal 4  
Fournir AOP et PV de CDS avant le 30/09/2017 
Elle prononce le classement de cette installation en FUTSAL 4 jusqu’au 22/06/2027. 
 
9. AOP, ATTESTATION DE CAPACITE OU PV DE CDS 
 

DISTRICT DES LANDES – 40  

 
1. INSTALLATIONS EQUIPEES D’UN GAZON NATUREL 
1.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
1.2 CONFIRMATIONS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
1.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT OU RECLASSEMENT 
  
ESPOEY  - Stade Municipal - NNI 642160101 
Cette installation était classée au niveau 6 jusqu’au 03/03/2015. 
La Commission prend connaissance de la demande de changement de niveau en 5 
Cette installation ne pourra être confirmée en niveau 5 (changement de niveau 6 pour 5) qu’à condition que les vestiaires soient 
mis en conformité avec le Règlement de 2014 (Chapitre 1.3) – prévoir travaux sur vestiaires pour 20m² joueurs et 8m² arbitres 
hors sanitaire) 
Fournir PV de CDS avant le 30/09/2017 
Elle prononce le classement de cette installation en Niveau 6 jusqu’au 22/06/2027. 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPE GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 CLASSEMENTS PROVISOIRES 
2.2 CLASSEMENTS NIVEAUX 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, Foot A11sy, Foot A11sye 
2.3 CLASSEMENTS NIVEAUX Foot A8sy, Foot A8sye, Foot A5sy, FootA5sye 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 TERRAINS EN GAZON NATUREL 
4.2 TERRAINS EN GAZONS SYNTHÉTIQUES 
4.3 ARROSAGES 
4.5  MISE AUX NORMES VESTIAIRES 
 
5. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES AIRES DE JEU ET LES VESTIAIRES 
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6. CLASSEMENTS DES ÉCLAIRAGES 
6.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
6.2 CONFIRMATIONS DE CLASSEMENT 
 
ESCOURCE – Stade Louis Dagrau – NNI 400940101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 03/11/2016 
Eclairement moyen horizontal : 156 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,75  
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5       jusqu'au 22/06/2018. 
 
MIMIZAN – Stade du Moulin Neuf 1 – NNI 401840201 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 03/11/2016 
Eclairement moyen horizontal : 168 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau  E5 jusqu'au 22/06/2018. 
 
LACAJUNTE – Stade Municipal – NNI 401360101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 03/11/2016 
Eclairement moyen horizontal : 172 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,79  
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau  E5 jusqu'au 22/06/2018. 
 
LABENNE – Stade Robert Dicharry  – NNI 401220101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 16/02/2017 
Eclairement moyen horizontal : 208 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,77  
Rapport Emini/Emaxi : 0,52 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5  jusqu'au 22/06/2019. 
 
6.4 AVIS PRÉALABLES 
 
7. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES ECLAIRAGES 
 
8. CLASSEMENT DE SALLES 
 
9. AOP, ATTESTATION DE CAPACITE OU PV DE CDS 
 
 

DISTRICT DU LOT-ET-GARONNE – 47  

 
1. INSTALLATIONS EQUIPEES D’UN GAZON NATUREL 
1.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
1.2 CONFIRMATIONS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
 
BAZENS – Stade Tivoli Albert Galassys - NNI 470220101 
Cette installation était classée au niveau 5 jusqu’au 22/11/2015. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en niveau 5 
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A la prochaine échéance de classement décennale, cette installation ne pourra être confirmée en niveau 5 qu’à condition que 
les vestiaires soient mis en conformité avec le Règlement de 2014 (Chapitre 1.3) – prévoir travaux sur vestiaires pour 20m² 
joueurs et 8m² arbitres hors sanitaire) 
Elle prononce le classement de cette installation en Niveau 5 jusqu’au 22/06/2027. 
 
1.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT OU RECLASSEMENT 
A reclasser si non effectué (ou photocopie contrôle signée) – urgent 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPE GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 CLASSEMENTS PROVISOIRES 
2.2 CLASSEMENTS NIVEAUX 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, Foot A11sy, Foot A11sye 
2.3 CLASSEMENTS NIVEAUX Foot A8sy, Foot A8sye, Foot A5sy, FootA5sye 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 TERRAINS EN GAZON NATUREL 
4.2 TERRAINS EN GAZONS SYNTHÉTIQUES 
4.3 ARROSAGES 
4.5  MISE AUX NORMES VESTIAIRES 
 
5. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES AIRES DE JEU ET LES VESTIAIRES 
 
6. CLASSEMENTS DES ÉCLAIRAGES 
6.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
  
FLOIRAC – Gymnase Yves du Manoir - NNI 331679901 
La Commission transmet le dossier à la CFTIS pour un éclairage EFUTSAL 3. 
 
FLOIRAC – Gymnase Robert Ralite - NNI 331679902 
La Commission transmet le dossier à la CFTIS pour un éclairage EFUTSAL 1. 
 
AMBES – Gymnase municipal - NNI 330049901 
La Commission transmet le dossier à la CFTIS pour un éclairage EFUTSAL 2. 
 
6.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
6.4 AVIS PRÉALABLES 
  
7. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES ECLAIRAGES 
 
8. CLASSEMENT INSTALLATION FUTSAL 
 
9. AOP, ATTESTATION DE CAPACITE OU PV DE CDS 
 
 

DISTRICT DES PYRENEES-ATLANTIQUES – 64  

 
1. INSTALLATIONS EQUIPEES D’UN GAZON NATUREL 
1.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
1.2 CONFIRMATIONS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
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1.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT OU RECLASSEMENT 
A reclasser si non effectué (ou photocopie contrôle signée) – urgent 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPE GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 CLASSEMENTS PROVISOIRES 
2.2 CLASSEMENTS NIVEAUX 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, Foot A11sy, Foot A11sye 
2.3 CLASSEMENTS NIVEAUX Foot A8sy, Foot A8sye, Foot A5sy, FootA5sye 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 TERRAINS EN GAZON NATUREL 
4.2 TERRAINS EN GAZONS SYNTHÉTIQUES 
4.3 ARROSAGES 
4.5  MISE AUX NORMES VESTIAIRES 
 
5. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES AIRES DE JEU ET LES VESTIAIRES 
 
6. CLASSEMENTS DES ÉCLAIRAGES 
6.1 CLASSEMENTS INITIAUX  
 
ANGLET – Stade Choisy – NNI 640240201 
L’éclairage de cette installation n’a jamais été classé. 
Eclairement moyen horizontal : 152 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,90  
Rapport Emini/Emaxi : 0,83 
Fournir certificat de conformité des installations électriques et contrat d’entretien 
La Commission confirme qu’à réception de ces 2 pièces, cet éclairage sera classé en niveau  E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
6.2 CONFIRMATIONS DE CLASSEMENT 
  
MOURENX – Stade Municipal – NNI 644100101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 22/04/2017 
Eclairement moyen horizontal : 219 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,72  
Rapport Emini/Emaxi : 0,45 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau  E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
ARUDY – Stade Jean Latapie 2 – NNI 640620102 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 03/11/2016 
Eclairement moyen horizontal : 142 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,43 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau  E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
CASTETIS-GOUZE – Stade de Lendresse – NNI 643960101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 05/04/2017 
Eclairement moyen horizontal : 235 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,47 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau  E5 jusqu'au 22/06/2019. 
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BORDES – Stade Joseph Szynlowski – NNI 641380101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 05/03/2017 
Eclairement moyen horizontal : 191 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,75  
Rapport Emini/Emaxi : 0,55 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
USTARITZ – Complexe Etxeparea – NNI 645470101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 22/06/2012 
Eclairement moyen horizontal : 271 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,75  
Rapport Emini/Emaxi : 0,62 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau    E5 jusqu'au 22/06/2018. 
 
SAINT JEAN DE LUZ – Stade Kechiloa – NNI 644830102 
L’éclairage de cette installation n’était plus classé depuis le 26/11/2004 
Eclairement moyen horizontal : 228 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,77  
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
Fournir certificat de conformité des installations électriques et contrat d’entretien (2004 / 2017) 
La Commission confirme qu’à réception de ces 2 pièces, cet éclairage sera classé en niveau  E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
6.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
6.4 AVIS PRÉALABLES 
 
7. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES ECLAIRAGES 
 
8. CLASSEMENT DE SALLES 
 
9. AOP, ATTESTATION DE CAPACITE OU PV DE CDS 
 

DISTRICT DES DEUX-SEVRES – 79  

 
1. INSTALLATIONS EQUIPEES D’UN GAZON NATUREL 
1.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
1.2 CONFIRMATIONS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
1.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
  
2. INSTALLATIONS EQUIPE GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 CLASSEMENTS PROVISOIRES 
2.2 CLASSEMENTS NIVEAUX 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, Foot A11sy, Foot A11sye 
2.3 CLASSEMENTS NIVEAUX Foot A8sy, Foot A8sye, Foot A5sy, FootA5sye 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 TERRAINS EN GAZON NATUREL 
4.2 TERRAINS EN GAZONS SYNTHÉTIQUES 
4.3 ARROSAGES 
 
5. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES AIRES DE JEU ET LES VESTIAIRES 
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6. CLASSEMENTS DES ÉCLAIRAGES 
6.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
6.2 CONFIRMATIONS DE CLASSEMENT 
 
CHEF-BOUTONNE – Stade Jacques Courcivaud – NNI 790830101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 04/03/2017 
Eclairement moyen horizontal : 229 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,72  
Rapport Emini/Emaxi : 0,47 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
VASLES – Stade Abel Chagelegue – NNI 793390101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 24/02/2017 
Eclairement moyen horizontal : 151 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,76  
Rapport Emini/Emaxi : 0,49 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
AZAY SUR THOUET – Stade Municipal – NNI 790250101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 15/03/2017 
Eclairement moyen horizontal : 165 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,45 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
CELLES SUR BELLE – Stade de la Boissière – NNI 790610101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 09/03/2017 
Eclairement moyen horizontal : 125 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,41 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
BRIOUX SUR BOUTONNE – Stade Municipal – NNI 790570101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 02/05/2017 
Eclairement moyen horizontal : 123 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,73  
Rapport Emini/Emaxi : 0,49 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
POMPAIRE – Stade Joel Godard – NNI 792130101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 25/03/2017 
Eclairement moyen horizontal : 156 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,41 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
PERIGNE – Stade Municipal – NNI 792040101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 06/03/2017 
Eclairement moyen horizontal : 126 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,73  
Rapport Emini/Emaxi : 0,42 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau  E5 jusqu'au 22/06/2019. 
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6.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
6.4 AVIS PRÉALABLES 
 
7. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES ECLAIRAGES 
 
8. CLASSEMENT DE SALLES 
 
9. AOP, ATTESTATION DE CAPACITE OU PV DE CDS 
 
 

DISTRICT DE LA VIENNE – 86  

 
1. INSTALLATIONS EQUIPEES D’UN GAZON NATUREL 
1.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
1.2 CONFIRMATIONS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
1.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT OU RECLASSEMENT 
 
VICQ SUR GARTEMPE – Stade JC Dallay - NNI 862880101 
Travaux pour mise à niveau 5 suite à accession en D1 (finition clôture) –   rapport de visite. 
La Commission prend connaissance de la demande de modification de classement niveau 5    
Elle prononce le classement de cette installation en Niveau 5 jusqu’au 24/04/2027. 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPE GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 CLASSEMENTS PROVISOIRES 
2.2 CLASSEMENTS NIVEAUX 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, Foot A11sy, Foot A11sye 
2.3 CLASSEMENTS NIVEAUX Foot A8sy, Foot A8sye, Foot A5sy, FootA5sye 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
  
NEUVILLE –  stade R. Garaud – NNI 861770101 – Classé niveau 5 à ce jour 
Rapport de visite de M. Hérault et Malbrand pour travaux à faire pour la mise à niveau classement 4 des équipements. 
Fourni un échéancier des travaux signé par le maire  
Dossier transmis à la CFTIS pour avis de demande de mise « en travaux » 
 
4.2 TERRAINS EN GAZONS SYNTHÉTIQUES 
4.3 ARROSAGES 
 
5. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES AIRES DE JEU ET LES VESTIAIRES 
 
6. CLASSEMENTS DES ÉCLAIRAGES 
6.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
6.2 CONFIRMATIONS DE CLASSEMENT 
  
CHAPELLE VIVIERS – Stade Municipal – NNI 860590101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 21/06/2017 
Eclairement moyen horizontal : 145 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
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Rapport Emini/Emaxi : 0,52 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau    E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
CHATEAU GARNIER – Stade Marcel Fumeron – NNI 860640101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 25/06/2015 
Eclairement moyen horizontal : 184 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,70  
Rapport Emini/Emaxi : 0,46 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau  E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
LIGUGE – Stade Maurice Girault – NNI 861330101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 30/05/2015 
Eclairement moyen horizontal : 171 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,71  
Rapport Emini/Emaxi : 0,56 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   E5 jusqu'au 22/06/2019. 
 
ST MAURICE – stade  des Tamisières – NNI 862350101 
Eclairement moyen horizontal : 180 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,72  
Rapport Emini/Emaxi : 0,57 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   E5 jusqu'au 02/05/2019. 
 
POUILLE TERCE – stade de Tercé – NNI 862680101 
Eclairement moyen horizontal : 185 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,73  
Rapport Emini/Emaxi : 0,52 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau   E5 jusqu'au 19/04/2019. 
 
VALDIVIENNE – stade Papuchon – NNI 862330101 
Eclairement moyen horizontal : 174 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,74  
Rapport Emini/Emaxi : 0,48 
La Commission confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau  E5 jusqu'au 17/04/2019. 
 
6.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
6.4 AVIS PRÉALABLES 
 
NOUAILLE MAUPERTUIS –  stade des Lézinières – NNI 861800101 
Etude pour validation dossier E5 sur 105 x 68 – mâts de 20m (18m LB – 8m LT) – un avis sera donné à réception du dossier 
technique définitif. 
 
SMARVES –  stade Marcel Bernard – NNI 862630101 
Dossier E5 sur aire de jeu 105 X 65 avec piste d'athlétisme – mâts de 26m (18m LB – 21 et 24 LT) – donné pour : 
Eclairement moyen horizontal : 185 Lux 
Facteur  d’uniformité : 0,82  
Rapport Emini/Emaxi : 0,54 
La Commission donne un avis favorable pour cet éclairage en niveau E5. 
 
7. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES ECLAIRAGES 
 
8. CLASSEMENT DE SALLES 
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9. AOP, ATTESTATION DE CAPACITE OU PV DE CDS 
 

DISTRICT DE LA HAUTE-VIENNE – 87  

 
1. INSTALLATIONS EQUIPEES D’UN GAZON NATUREL 
1.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
1.2 CONFIRMATIONS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
1.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT OU RECLASSEMENT 
A reclasser si non effectué (ou photocopie contrôle signée) – urgent 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPE GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 CLASSEMENTS PROVISOIRES 
2.2 CLASSEMENTS NIVEAUX 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, Foot A11sy, Foot A11sye 
2.3 CLASSEMENTS NIVEAUX Foot A8sy, Foot A8sye, Foot A5sy, FootA5sye 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 TERRAINS EN GAZON NATUREL 
 
LIMOGES – NNI 870850101 - stade Beaublanc (Porcelaine) –  
Le dossier pour les bancs de touche sera transmis à la CFTIS par l'intermédiaire de M. BREMONT, CDTIS 87. 
 
.4.2 TERRAINS EN GAZONS SYNTHÉTIQUES 
4.3 ARROSAGES 
 
5. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES AIRES DE JEU ET LES VESTIAIRES 
 
6. CLASSEMENTS DES ÉCLAIRAGES 
6.1 CLASSEMENTS INITIAUX 
6.2 CONFIRMATIONS DE CLASSEMENT 
6.3 CHANGEMENTS DE NIVEAU DE CLASSEMENT 
6.4 AVIS PRÉALABLES 
 
 
7. AFFAIRES DIVERSES EN RELATION AVEC LES ECLAIRAGES 
 
8. CLASSEMENT DE SALLES 
 
9. AOP, ATTESTATION DE CAPACITE OU PV DE CDS 
 
Gérard BROUSTE,        Anne-Laure GONCALVES, 
Président         Secrétaire de séance 
 
 


